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ARRÊTÉ
TEMPORAIRE PORTANT  RESTRICTION DE

CIRCULATION ET INTERDICTION DE
STATIONNEMENT

AVENUE SAINT-EXUPERY

ART2022_328

Le Maire de la commune de Nogent-sur-Oise,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2213-1 et suivants ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le Code Pénal ;

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

VU la délibération DEL2018_002 en date du 25 juin 2018 portant approbation du règlement de voirie fixant
les modalités administratives et techniques applicables aux travaux exécutés sur la voirie publique 
communale ;

CONSIDÉRANT la demande du 08 novembre 2022 de la Société IC@RT sise 189 rue d'Aubervilliers à Paris
(75018) représentée par Michel LOPES pour le compte de SFR Fibre SAS dans le cadre du dévoiement de
leur réseau par la pose d'une armoire et d'une chambre sur le trottoir en face du N°23 avenue Saint-
Exupéry;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de réglementer, à cette occasion, la circulation et le stationnement pendant
la durée des travaux pour des raisons de sécurité publique.

ARRÊTE

ARTICLE   1     :   A compter du 14 novembre 2022 pour une durée deux mois, les prescriptions suivantes seront
applicables dans l’emprise du chantier situé au droit et en face du N°23 avenue Saint-Exupéry :

- Vitesse limitée à 30 km/h.

- Restriction de circulation voire par 1/2 chaussée si nécessaire sinon par le parking de préférence.

- Stationnement interdit dans l’emprise du chantier, à l’exception des véhicules de la société réalisant les
travaux .

L'arrêt ou le stationnement d'un véhicule en infraction sera considéré comme gênant au sens de l'article
R.417-10 du Code de la Route.  Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. Si nécessaire le véhicule sera immobilisé et
mis en fourrière.

ARTICLE     2     :   La société IC@RT veillera à la sécurité des piétons et assurera leur circulation en installant un
cheminement sécurisé pendant toute la durée du chantier. 

ARTICLE  3     :   La  société  IC@RT  sera  chargée de mettre  en  place et  d’entretenir  la  signalisation  et  la
présignalisation  conforme  aux  prescriptions  réglementaires  en  vigueur.  Le  présent  arrêté  devra  être
affiché par cette société au moins deux jours avant le début des travaux. 

ARTICLE 4     :   La société IC@RT sera tenue de maintenir en état de propreté les lieux occupés et notamment
de rendre ceux-ci à la Commune dans la même état que celui dans lequel ils se trouvaient à l'origine. La
Commune pourra éventuellement faire réaliser des travaux aux frais du bénéficiaire dans le cas où des
dégradations seraient constatées.

ARTICLE   5     :   Cette autorisation est personnelle et incessible. En cas de changement, le bénéficiaire devra
en  informer  la  Commune.  Pendant  toute  la  durée  de  cette  autorisation,  le  bénéficiaire  demeure
responsable vis-à-vis de la Commune et des tiers. 

ARTICLE   6     :   L'autorisation qui est de par nature précaire et révocable pourra, en tout état de cause, être
retirée en cas de non respect des prescriptions relatives à l'occupation du domaine public ou pour tout
motif d'intérêt général.
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ARTICLE    7     :   Le bénéficiaire de cette autorisation devra se conformer aux dispositions du règlement de
voirie communal.  Tout manquement à l'une de ces dispositions  pourra être constaté et réprimé.  Plus
globalement, toute infraction aux présentes dispositions sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

ARTICLE   8   :   La Ville pourra, à tout moment, procéder au retrait de l’autorisation ou à une modification des
conditions de cette autorisation pour des motifs d’intérêt général.

ARTICLE    9   :   Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin de se conformer aux
règles sanitaires prescrites par décisions relatives aux mesures de prévention.

ARTICLE     10     :   Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Directeur  Général  Adjoint  aux
Services Techniques, Monsieur le Commissaire de Police, Chef de la circonscription de Creil, Montataire et
Nogent-sur-Oise ainsi que Monsieur le Responsable de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Nogent-sur-Oise, 

#signature1#

Le  présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  d’Amiens – 14 rue Lemerchier – 80000
AMIENS dans un délai de deux mois à compter de sa notification, publication ou affichage, par courrier ou de façon dématérialisée par
le biais de la plateforme Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/). 

Signé électroniquement par : Christophe DECOURTRAY
Date de signature : 10/11/2022
Qualité : Par délégation du Maire, le Directeur Général Adjoint aux Projets
urbains et techniques



ARRÊTÉ
TEMPORAIRE PORTANT INTERDICTION DE

STATIONNEMENT  OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC ET RESTRICTION DE CIRCULATION

Allée Charles Baudelaire

ART2022_332

Le Maire de la commune de Nogent-sur-Oise,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2213-1 et suivants ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le Code Pénal ;

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

VU la délibération DEL2018_002 en date du 25 juin 2018 portant approbation du règlement de voirie fixant
les  modalités  administratives  et  techniques  applicables  aux  travaux  exécutés  sur  la  voirie  publique
communale ;

CONSIDÉRANT  la demande présentée par  la société MARRON TP  ZA du Valadon Route de Roye à
Clairoix(60280) le 25 octobre 2022 dans le cadre d'une intervention sur réseau ERDF aéro-souterrain au
droit du n°5 allée Charles Beaudelaire à Nogent-sur-Oise ;

CONSIDÉRANT  qu’il y a lieu de réglementer, à cette occasion, le stationnement pendant la durée des
travaux pour des raisons de sécurité publique.

ARRÊTE

ARTICLE   1   : A compter du 7 Décembre 2022 pour une durée de 8 jours les prescriptions suivantes seront
applicables au droit du N° 5 allée Charles Beaudelaire  ;

- Vitesse limitée à 30 km/h
- Restriction de circulation
- Stationnement interdit sur deux emplacements contigus au droit du N° 5 allée Charles Beaudelaire à
l’exception des véhicules de la société réalisant les travaux.

ARTICLE     2   : L’arrêt ou le stationnement d’un véhicule en infraction avec l’interdiction édictée à l’article 1
sera considéré comme gênant au sens de l’article R.417-10 du Code de la route. Les infractions aux
dispositions du présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois et règlements en
vigueur. Si nécessaire le véhicule sera immobilisé et mis en fourrière.

ARTICLE     3   : La société MARRON TP  veillera à la sécurité des piétons pendant toute la durée du chantier .

ARTICLE     4   : La société MARRON TP sera chargée de mettre en place et d’entretenir la signalisation et la
présignalisation  conforme  aux  prescriptions  réglementaires  en  vigueur.  Le  présent  arrêté  devra  être
affiché par cette société au moins deux jours avant le début des travaux. 

République Française
Ville de Nogent-sur-Oise

74, rue du Général de Gaulle – 60180 Nogent-sur-Oise
03 44 66 30 30 – www.nogentsuroise.fr



ARTICLE   5   : L'autorisation qui est de par nature précaire et révocable pourra, en tout état de cause, être
retirée en cas de non respect des prescriptions relatives à l'occupation du domaine public ou pour tout
motif d'intérêt général. 

ARTICLE    6   : Le bénéficiaire de cette autorisation devra se conformer aux dispositions du règlement de
voirie communal.  Tout manquement à l'une de ces dispositions  pourra être constaté et réprimé.  Plus
globalement, toute infraction aux présentes dispositions sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE   7   : La Ville pourra, à tout moment, procéder au retrait de l’autorisation ou à une modification des
conditions de cette autorisation pour des motifs d’intérêt général.

ARTICLE    8   : Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin de se conformer aux
règles sanitaires prescrites par décisions relatives aux mesures de prévention.

ARTICLE     9   : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur Général Adjoint aux Services
Techniques,  Monsieur  le  Commissaire  de  Police,  Chef  de  la  circonscription  de  Creil,  Montataire  et
Nogent-sur-Oise ainsi que Monsieur le Responsable de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Nogent-sur-Oise, 

#signature1#

Le  présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  d’Amiens – 14 rue Lemerchier – 80000
AMIENS dans un délai de deux mois à compter de sa notification, publication ou affichage, par courrier ou de façon dématérialisée par
le biais de la plateforme Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/). 

Signé électroniquement par : Christophe DECOURTRAY
Date de signature : 10/11/2022
Qualité : Par délégation du Maire, le Directeur Général Adjoint aux Projets
urbains et techniques



ARRÊTÉ
PORTANT  PERMIS DE STATIONNEMENT ET

INTERDICTION TEMPORAIRE
DE STATIONNEMENT

RUE DE ROYAUMONT

ART2022_333

Le Maire de la commune de Nogent-sur-Oise,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU le Code Pénal ;

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

VU la délibération DEL2018_002 en date du 25 juin 2018 portant approbation du règlement de voirie
fixant  les  modalités  administratives  et  techniques  applicables  aux  travaux  exécutés  sur  la  voirie
publique communale :

CONSIDÉRANT  la demande présentée par la société EUROPE TOITURES 4 route de la Montagne à
Verderonne (60140), le 10 Novembre 2022 relative aux travaux de réparation de cheminée et de
fenêtres de toit pour le compte de Mme Fonte au N° 22 rue de Royaumont, dans l’exercice de son
activité professionnelle.

CONSIDÉRANT l’état des lieux réalisé.

ARRÊTE

ARTICLE   1   : Le stationnement sera interdit sur les deux emplacements contiguës au droit du N° 22 rue
de Royaumont à Nogent-sur-Oise , à l’exception des véhicules de la société EUROPE TOITURE :

-du 12 Décembre 2022 8h00 au 14 Décembre 2022 18h00.

L’arrêt ou le stationnement d’un véhicule en infraction avec l’interdiction édictée à l’article 1 sera
considéré comme gênant au sens de l’article R.417-10 du code de la Route. Les infractions aux
dispositions du présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois et règlements
en vigueur. Si Nécessaire le véhicule sera immobilisé et mis en fourrière.

ARTICLE  2 :  Le  bénéficiaire  de  la  présente  autorisation  se  chargera  de  la  signalisation  rendue
nécessaire pour assurer la sécurité publique et veillera à ne pas faire obstacle à la libre circulation
des piétons. Il  sera également tenu de maintenir en état de propreté les lieux occupés pendant
toute la durée du chantier, et notamment de rendre ceux-ci à la Commune dans le même état
que celui dans lequel ils se trouvaient à l’origine. A défaut, la Commune pourra éventuellement
faire réaliser des travaux de réparation ou de nettoyage aux frais du bénéficiaire de l’autorisation
dans le cas où des dégradations ou un mauvais état de propreté seraient constatées à l’issue de la
période d’occupation du domaine public. 

République Française
Ville de Nogent-sur-Oise

74, rue du Général de Gaulle – 60180 Nogent-sur-Oise
03 44 66 30 30 – www.nogentsuroise.fr



ARTICLE 3 : Cette autorisation est personnelle et incessible. En cas de changement, le bénéficiaire
devra  en  informer  la  Commune.  Pendant  toute  la  durée  de cette  autorisation,  le  bénéficiaire
demeure responsable vis-à-vis de la Commune et des tiers. 

ARTICLE 4 : L’autorisation qui est par nature précaire et révocable pourra, en tout état de cause,
être retirée  en cas de non respect des prescriptions relatives à l’occupation du domaine public ou
pour tout motif d’intérêt général sans que cela ne puisse donner droit à indemnité au profit de son
bénéficiaire. Dans un tel cas, la remise en état des lieux devra être réalisée sous 1 mois à compter
de la notification de la décision à l’occupant.

ARTICLE 5 : Le bénéficiaire de cette autorisation devra se conformer aux dispositions du Règlement
de voirie communal. Tout manquement à l’une de ces dispositions pourra être constaté et réprimé.
Plus  globalement,  toute  infraction  aux  présentes  dispositions  sera  constatée  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur Général Adjoint aux
Services  Techniques,  Monsieur  le  Commissaire  de  Police,  Chef  de  la  circonscription  de  Creil,
Montataire  et  Nogent-sur-Oise  ainsi  que Monsieur  le  Responsable  de la  Police  Municipale  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Nogent-sur-Oise, 

#signature1#

Le  présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  d’Amiens – 14 rue Lemerchier – 80000
AMIENS dans un délai de deux mois à compter de sa notification, publication ou affichage, par courrier ou de façon dématérialisée par
le biais de la plateforme Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/). 

Signé électroniquement par : Christophe DECOURTRAY
Date de signature : 14/11/2022
Qualité : Par délégation du Maire, le Directeur Général Adjoint aux Projets
urbains et techniques



ARRÊTÉ
TEMPORAIRE PORTANT  AUTORISATION

D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ET DE
CIRCULATION

"TRAIL DES ROCHERS"
SAMEDI 10 DÉCEMBRE 2022

ART2022_344

Le Maire de la commune de Nogent-sur-Oise,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2213-1 et suivants ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le Code Pénal ;

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

VU la délibération DEL2018_002 en date du 25 juin 2018 portant approbation du règlement de voirie fixant
les modalités administratives et techniques applicables aux travaux exécutés sur la voirie publique 
communale ;

CONSIDÉRANT la demande formulée par le Club Nogent sur Oise Athlétisme (NOA) sollicitant l'autorisation
d'organiser une épreuve de course à pied "Trail des Rochers" le samedi 10 décembre 2022 sur le territoire
de Nogent sur Oise ;

CONSIDÉRANT  qu’il  y  a  lieu  de prendre  des  mesures  particulières  de  sécurité  à  l'occasion  de cette
manifestation sportive .

ARRÊTE

ARTICLE   1     :   A l'occasion de l'épreuve de course à pied "Trail des Rochers", les organisateurs sont autorisés
à  occuper  le  domaine  public  communal  sur  le  parking  longitudinal  au  collège  Édouard  Hérriot  rue
Édouard Hérriot par l'installation de matériels nécessaires aux diverses animations :

- le samedi 10 décembre 2022 de 8h à 23h

ARTICLE     2     :   Les  organisateurs  veilleront  à  la  sécurité  des  usagers  pendant  toute  la  durée  de  la
manifestation. 

ARTICLE 3     :   Les  organisateurs  ainsi  que les  services  nécessaires  à l'organisation ou aux secours  seront
autorisés  à emprunter  le temps de la manifestation,  les chemins interdits  à la circulations par  l'arrêté
ART2022_020. 

ARTICLE  4     :   Les  organisateurs  seront  tenus  de  maintenir  en  état  de  propreté  les  lieux  occupés  et
notamment de rendre ceux-ci à la Commune dans la même état que celui dans lequel ils se trouvaient à
l'origine. La Commune pourra éventuellement faire réaliser des travaux aux frais des bénéficiaires dans le
cas où des dégradations seraient constatées.

ARTICLE   5     :   Cette autorisation est personnelle et incessible. En cas de changement, le bénéficiaire devra
en  informer  la  Commune.  Pendant  toute  la  durée  de  cette  autorisation,  le  bénéficiaire  demeure
responsable vis-à-vis de la Commune et des tiers. 

ARTICLE   6     :   L'autorisation qui est de par nature précaire et révocable pourra, en tout état de cause, être
retirée en cas de non respect des prescriptions relatives à l'occupation du domaine public ou pour tout
motif d'intérêt général sans que cela ne puisse donner droit à indemnités au profit de son bénéficiaire. .

ARTICLE    7    :   Le bénéficiaire de cette autorisation devra se conformer aux dispositions du règlement de
voirie communal.  Tout manquement à l'une de ces dispositions  pourra être constaté et réprimé.  Plus
globalement, toute infraction aux présentes dispositions sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur. Dans un tel cas, la remise en état des lieux devra être réalisée sous 1 mois à
compter de la notification de la décision au bénéficiaire.

ARTICLE   8   :   La Ville pourra, à tout moment, procéder au retrait de l’autorisation ou à une modification des
conditions de cette autorisation pour des motifs d’intérêt général.
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ARTICLE    9   :   Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin de se conformer aux
règles sanitaires prescrites par décisions relatives aux mesures de prévention.

ARTICLE     10     :   Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Directeur  Général  Adjoint  aux
Services Techniques, Monsieur le Commissaire de Police, Chef de la circonscription de Creil, Montataire et
Nogent-sur-Oise ainsi que Monsieur le Responsable de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Nogent-sur-Oise, 

#signature1#

Le  présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  d’Amiens – 14 rue Lemerchier – 80000
AMIENS dans un délai de deux mois à compter de sa notification, publication ou affichage, par courrier ou de façon dématérialisée par
le biais de la plateforme Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/). 

Signé électroniquement par : Christophe DECOURTRAY
Date de signature : 18/11/2022
Qualité : Par délégation du Maire, le Directeur Général Adjoint aux Projets
urbains et techniques



ARRÊTÉ
TEMPORAIRE PORTANT  INTERDICTION DE

CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT
"TRAIL DES ROCHERS"

SAMEDI 10 DÉCEMBRE 2022

ART2022_345

Le Maire de la commune de Nogent-sur-Oise,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2213-1 et suivants ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le Code Pénal ;

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

VU la délibération DEL2018_002 en date du 25 juin 2018 portant approbation du règlement de voirie fixant
les modalités administratives et techniques applicables aux travaux exécutés sur la voirie publique 
communale ;

CONSIDÉRANT la demande formulée par le Club Nogent sur Oise Athlétisme (NOA) sollicitant l'autorisation
d'organiser une épreuve de course à pied "Trail des Rochers" le samedi 10 décembre 2022 sur le territoire
de Nogent sur Oise ;

CONSIDÉRANT  qu’il  y  a  lieu  de prendre  des  mesures  particulières  de  sécurité  à  l'occasion  de cette
manifestation sportive .

ARRÊTE

ARTICLE   1     :   La circulation sera interdite, à l'exception des véhicules de secours, des concessionnaires, des
services techniques et des organisateurs, rue Édouard Hérriot, du rond-point à la rue Eugène Pottier (limite
à la commune de Montataire):

- le samedi 10 décembre 2022 de 16h à 23h

Des panneaux  de déviation  seront  mis  en place par  les  services  techniques  rues  Jean  Jaurès,  John
Kennedy, Eugène Pottier en collaboration avec les organisateurs.

ARTICLE     2     :   La circulation rue John Kennedy sera autorisée dans les 2 sens.

ARTICLE 3     :   Les riverains de la rue du Général de Larminat et de la rue Henri Dunant seront autorisés à
circuler sur présentation d'un laisser-passer et sous le contrôle des organisateurs. 

ARTICLE  4     :   Le  stationnement  sera  interdit  sur  le  parking  longitudinal  au  collège  Édouard  Hérriot  rue
Édouard Hérriot à l'exception des véhicules autorisés par l'organisation. 

- le samedi 10 décembre 2022 de 13h à 23h

L'arrêt ou le stationnement d'un véhicule en infraction sera considéré comme gênant au sens de l'article
R.417-10 du Code de la Route.  Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. Si nécessaire le véhicule sera immobilisé et
mis en fourrière.

ARTICLE  5     :   Les  organisateurs  seront  tenus  de  maintenir  en  état  de  propreté  les  lieux  occupés  et
notamment de rendre ceux-ci à la Commune dans la même état que celui dans lequel ils se trouvaient à
l'origine. La Commune pourra éventuellement faire réaliser des travaux aux frais des bénéficiaires dans le
cas où des dégradations seraient constatées.

ARTICLE 6     :   Les arrêts de bus , "Hérriot", "Roosevelt", Vallès" et "Jaurès" ne seront pas desservis.

ARTICLE  7     :   Il  appartiendra  aux  organisateurs  de  prendre  toutes  les  dispositions  pour  assurer  le  bon
fonctionnement de la course. Le service d'ordre à tout les carrefours et la sécurité des participants par la
mise en place, à chaque carrefour ou intersection, de signaleurs..

ARTICLE   8     :   Cette autorisation est personnelle et incessible. En cas de changement, le bénéficiaire devra
en  informer  la  Commune.  Pendant  toute  la  durée  de  cette  autorisation,  le  bénéficiaire  demeure
responsable vis-à-vis de la Commune et des tiers. 
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ARTICLE   9     :   L'autorisation qui est de par nature précaire et révocable pourra, en tout état de cause, être
retirée en cas de non respect des prescriptions relatives à l'occupation du domaine public ou pour tout
motif d'intérêt général sans que cela ne puisse donner droit à l'indemnité au profit de son bénéficiaire. .

ARTICLE   10   :   Le bénéficiaire de cette autorisation devra se conformer aux dispositions du règlement de
voirie communal.  Tout manquement à l'une de ces dispositions  pourra être constaté et réprimé.  Plus
globalement, toute infraction aux présentes dispositions sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur. Dans un tel cas, la remise en état des lieux devra être réalisée sous 1 mois à
compter de la notification de la décision au bénéficiaire.

ARTICLE   11   :   La Ville pourra, à tout moment, procéder au retrait de l’autorisation ou à une modification
des conditions de cette autorisation pour des motifs d’intérêt général.

ARTICLE   12   :   Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin de se conformer aux
règles sanitaires prescrites par décisions relatives aux mesures de prévention.

ARTICLE     13     :   Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Directeur  Général  Adjoint  aux
Services Techniques, Monsieur le Commissaire de Police, Chef de la circonscription de Creil, Montataire et
Nogent-sur-Oise ainsi que Monsieur le Responsable de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Nogent-sur-Oise, 

#signature1#

Le  présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  d’Amiens – 14 rue Lemerchier – 80000
AMIENS dans un délai de deux mois à compter de sa notification, publication ou affichage, par courrier ou de façon dématérialisée par
le biais de la plateforme Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/). 

Signé électroniquement par : Christophe DECOURTRAY
Date de signature : 18/11/2022
Qualité : Par délégation du Maire, le Directeur Général Adjoint aux Projets
urbains et techniques



ARRÊTÉ
TEMPORAIRE PORTANT RESTRICTION DE

CIRCULATION ET
INTERDICTION DE STATIONNEMENT

ALLEE DE COPENHAGUE / ALLEE DE BRUXELLES

ART2022_349

Le Maire de la commune de Nogent-sur-Oise,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2213-1 et suivants ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le Code Pénal ;

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

VU la délibération DEL2018_002 en date du 25 juin 2018 portant approbation du règlement de voirie fixant
les  modalités  administratives  et  techniques  applicables  aux  travaux  exécutés  sur  la  voirie  publique
communale ;

CONSIDÉRANT la  demande présentée par  la  société ECOTS  BTP 1  rue Louis  Blanc à  Nogent-sur-Oise
(60180)  le  23  Novembre  2022  dans  le  cadre  de  travaux  de  renouvellement  de  canalisations  d’eau
potable pour le compte de SUEZ ,Allée de Copenhague et Allée de Bruxelles ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de réglementer, à cette occasion, la circulation et le stationnement pendant
la durée des travaux pour des raisons de sécurité publique.

ARRÊTE

ARTICLE   1   : A compter du 5 Décembre 2022 pour une durée de 30 jours, les prescriptions suivantes seront
applicables dans  l’emprise du chantier situé Allée de Copenhague et Allée de Bruxelles:

- La circulation sera interdite, sauf aux riverains, aux véhicules de  secours, de sécurité et des 
concessionnaires , pour la même durée entre 8h et 17h 

- Vitesse limitée à 30 km/h
-Le stationnement sera interdit sur l'emprise du chantier, à l’exception des véhicules de la société réalisant
les travaux,

-La circulation devra être libre en dehors des heures de chantier ainsi que les week-end,

L’arrêt ou le stationnement d’un véhicule en infraction avec l’interdiction sera considéré comme gênant
au sens de l’article R.417-10 du Code de la route. Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
constatées et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. Si nécessaire, le véhicule sera
immobilisé et mis en fourrière.

ARTICLE   2   : La société ECOTS BTP veillera à la sécurité des piétons pendant toute la durée du chantier.

ARTICLE   3   : La société ECOTS BTP sera chargée de mettre en place et d’entretenir la signalisation et la
présignalisation  conforme  aux  prescriptions  réglementaires  en  vigueur.  Le  présent  arrêté  devra  être
affiché par cette société au moins deux jours avant le début des travaux. 

ARTICLE 4 : Le bénéficiaire de la présente autorisation sera tenu de maintenir en état de propreté les lieux
occupés et notamment de rendre ceux-ci à la Commune dans le même état que celui dans lequel ils se
trouvaient  à  l’origine.  La  Commune  pourra  éventuellement  faire  réaliser  des  travaux  aux  frais  du
bénéficiaire de l’autorisation dans le cas où des dégradations seraient constatées.
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ARTICLE 5 : Cette autorisation est personnelle et incessible. En cas de changement, le bénéficiaire devra
en  informer  la  Commune.  Pendant  toute  la  durée  de  cette  autorisation,  le  bénéficiaire  demeure
responsable vis-à-vis de la Commune et des tiers. L’autorisation qui est par nature précaire et révocable
pourra,  en  tout  état  de  cause,  être  retirée  en  cas  de  non  respect  des  prescriptions  relatives  à
l’occupation du Domaine public ou pour tout motif d’intérêt général.

ARTICLE 6 :  Le bénéficiaire de cette autorisation devra se conformer aux dispositions du Règlement de
voirie communal.  Tout manquement à l’une de ces dispositions pourra être constaté et réprimé. Plus
globalement, toute infraction aux présentes disposition sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 7 : Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin de se conformer aux
règles sanitaires prescrites par décisions relatives aux mesures de prévention.

ARTICLE     8   : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur Général Adjoint aux Services
Techniques,  Monsieur  le  Commissaire  de  Police,  Chef  de  la  circonscription  de  Creil,  Montataire  et
Nogent-sur-Oise ainsi que Monsieur le Responsable de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Nogent-sur-Oise, 

#signature1#

Le  présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  d’Amiens – 14 rue Lemerchier – 80000
AMIENS dans un délai de deux mois à compter de sa notification, publication ou affichage, par courrier ou de façon dématérialisée par
le biais de la plateforme Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/). 

Signé électroniquement par : Christophe DECOURTRAY
Date de signature : 23/11/2022
Qualité : Par délégation du Maire, le Directeur Général Adjoint aux Projets
urbains et techniques



ARRÊTÉ
TEMPORAIRE PORTANT  RESTRICTION DE

CIRCULATION ET INTERDICTION DE
STATIONNEMENT

AVENUE DE L'EUROPE, RUE DU MARAIS SEC
RUE DU CLOS BARROIS, RUE THOMAS EDISON,

RUE CHARLES SOMASCO

ART2022_350

Le Maire de la commune de Nogent-sur-Oise,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2213-1 et suivants ;
VU le Code de la Route ;
VU le Code de la Voirie Routière ;
VU le Code Pénal ;
VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
VU la délibération DEL2018_002 en date du 25 juin 2018 portant approbation du règlement de voirie 
fixant les modalités administratives et techniques applicables aux travaux exécutés sur la voirie 
publique communale ;
CONSIDÉRANT la demande du 22 novembre 2022 présentée par la société Benoit CHEVRIER sise 4
chemin de Saint-Martin à Croisilles (62128) dans le cadre de travaux de tirage et de raccordement
fibre sans génie civil pour le compte d'ERT sur l'avenue de l'Europe et les rues du Marais Sec, Clos
Barrois, Thomas Edison, Charles Somasco ;
CONSIDÉRANT  qu’il  y a lieu de réglementer, à cette occasion, la circulation et le stationnement
pendant la durée des travaux pour des raisons de sécurité publique.

ARRÊTE

ARTICLE   1     :   A compter  du 28 novembre 2022 pour une durée de 2 mois, les prescriptions suivantes
seront applicables dans l’emprise du chantier mobile situé  sur l'avenue de l'Europe et les rues du
Marais Sec, Clos Barrois, Thomas Edison, Charles Somasco :
- Vitesse limitée à 30 km/h.
- Circulation restreinte au droit des travaux .
-  Stationnement  interdit  dans  l’emprise  du  chantier,  à  l’exception  des  véhicules  de  la  société
réalisant les travaux .
L'arrêt ou le stationnement d'un véhicule en infraction sera considéré comme gênant au sens de
l'article  R.417-10  du Code de la  Route.  Les  infractions  aux  dispositions  du présent  arrêté  seront
constatées et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. Si nécessaire le véhicule
sera immobilisé et mis en fourrière.
ARTICLE     2     :   La société Benoit CHEVRIER veillera à la sécurité des piétons et assurera leur circulation
en installant un cheminement sécurisé pendant toute la durée du chantier. 
ARTICLE  3     :   La  société  Benoit  CHEVRIER  sera  chargée  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  la
signalisation et la présignalisation de jour comme de nuit conforme aux prescriptions réglementaires
en vigueur. Le présent arrêté devra être affiché par cette société au moins deux jours avant le
début des travaux. 
ARTICLE  4     :   La  société  Benoit  CHEVRIER  sera  tenue  de  maintenir  en  état  de  propreté  les  lieux
occupés et notamment de rendre ceux-ci à la Commune dans la même état que celui dans lequel
ils se trouvaient à l'origine. La Commune pourra éventuellement faire réaliser des travaux aux frais
du bénéficiaire dans le cas où des dégradations seraient constatées.
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ARTICLE   5     :   Cette autorisation est personnelle et incessible. En cas de changement, le bénéficiaire
devra  en  informer  la  Commune.  Pendant  toute  la  durée  de cette  autorisation,  le  bénéficiaire
demeure responsable vis-à-vis de la Commune et des tiers. 
ARTICLE   6     :   L'autorisation qui est de par nature précaire et révocable pourra, en tout état de cause,
être retirée en cas de non respect des prescriptions relatives à l'occupation du domaine public ou
pour tout motif d'intérêt général.
ARTICLE   7     :   Le bénéficiaire de cette autorisation devra se conformer aux dispositions du règlement
de voirie communal. Tout manquement à l'une de ces dispositions pourra être constaté et réprimé.
Plus  globalement,  toute  infraction  aux  présentes  dispositions  sera  constatée  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur.
ARTICLE   8   :   La  Ville  pourra,  à  tout  moment,  procéder  au  retrait  de  l’autorisation  ou  à  une
modification des conditions de cette autorisation pour des motifs d’intérêt général.
ARTICLE    9   :   Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin de se conformer
aux règles sanitaires prescrites par décisions relatives aux mesures de prévention.
ARTICLE     10     :   Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur Général Adjoint aux
Services  Techniques,  Monsieur  le  Commissaire  de  Police,  Chef  de  la  circonscription  de  Creil,
Montataire  et  Nogent-sur-Oise  ainsi  que Monsieur  le  Responsable  de la  Police  Municipale  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Nogent-sur-Oise, 

#signature1#

Le  présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  d’Amiens – 14 rue Lemerchier – 80000
AMIENS dans un délai de deux mois à compter de sa notification, publication ou affichage, par courrier ou de façon dématérialisée par
le biais de la plateforme Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/). 

Signé électroniquement par : Christophe DECOURTRAY
Date de signature : 23/11/2022
Qualité : Par délégation du Maire, le Directeur Général Adjoint aux Projets
urbains et techniques



ARRÊTÉ
TEMPORAIRE D'AUTORISATION D'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC ET INTERDICTION DE
STATIONNEMENT

WEEK-END FUN MARCHE COUVERT

ART2022_353

Le Maire de la commune de Nogent-sur-Oise,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le  Code  Général  de la  Propriété  des  Personnes  Publiques  et  notamment  ses articles L.2122-1  et
suivants ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU le Code Pénal ;

CONSIDÉRANT la demande du 21 Novembre 2022 de l’association KRONOS ONE représentée par Mme
Kalda en sa qualité de trésorière relative à l’organisation du « WEEK-END FUN » qui aura lieu au marché
couvert de Nogent-sur-Oise.

CONSIDÉRANT l’état des lieux réalisé ;

ARRÊTE

ARTICLE 1     :   Le stationnement sera interdit sur la première ligne de stationnements  matérialisés au droit de
l’entrée principale du marché couvert à Nogent-sur-Oise, à l’exception de la place PMR :

 -Du Vendredi 21 Avril 2023 à 17h jusqu‘au Dimanche 23 Avril 2023  à 20h

Tout  stationnement  en  infraction  avec  cette  interdiction  sera  considéré  comme
gênant la circulation publique au sens de l’article R.417-10 du Code de la Route. Toute contravention au
présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlement en vigueur. Si nécessaire
le véhicule sera immobilisé et mis en fourrière.

ARTICLE    2   :  A  l’occasion  de  l’organisation  du  « WEEK-END  FUN »  ,  les  organisateurs  sont  autorisés  à
occuper le domaine public par  l’installation de matériels  divers nécessaires  à la manifestation sur les
emplacements cités en article 1.

ARTICLE     3   :  Les  bénéficiaires  de  la  présente  autorisation  se  chargeront  de  la  signalisation  rendue
nécessaire pour assurer la sécurité publique et veillera à ne pas faire obstacle à la libre circulation des
piétons. Il  sera également tenu de maintenir en état de propreté les lieux occupés et notamment de
rendre ceux-ci à la Commune dans le même état que celui dans lequel ils se trouvaient à l’origine. A
défaut, la Commune pourra éventuellement faire réaliser des travaux de réparation ou de nettoyage aux
frais des bénéficiaires de l’autorisation dans le cas où des dégradations ou un mauvais état de propreté
seraient constatés à l’issue de la période d’occupation du domaine public. 

A  RTICLE     4   : Cette autorisation est personnelle et incessible. En cas de changement, le bénéficiaire devra
en  informer  la  Commune.  Pendant  toute  la  durée  de  cette  autorisation,  le  bénéficiaire  demeure
responsable vis-à-vis de la Commune et des tiers. 
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ARTICLE 5 : L’autorisation qui est par nature précaire et révocable pourra, en tout état de cause, être
retirée  en cas de non respect des prescriptions relatives à l’occupation du domaine public ou pour tout
motif d’intérêt général sans que cela ne puisse donner droit à indemnité au profit de son bénéficiaire.
Dans un tel cas, la remise en état des lieux devra être réalisée sous 1 mois à compter de la notification de
la décision à l’occupant.

A  RTICLE     6   : Les bénéficiaires de cette autorisation devront se conformer aux dispositions du Règlement de
voirie communal.  Tout manquement à l’une de ces dispositions pourra être constaté et réprimé. Plus
globalement, toute infraction aux présentes disposition sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE   7    : La ville pourra à tout moment, procéder au retrait de l'autorisation ou une modification des
conditions de cette autorisation pour des motifs d'intérêts général.

ARTICLE    8    : Toutes les dispositions nécessaires afin de se conformer aux règles sanitaires prescrites par
décisions relatives aux mesures de prévention devront être prises.

A  RTICLE 9   : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur Général Adjoint aux Services
Techniques,  Monsieur  le  Commissaire  de  Police,  Chef  de  la  circonscription  de  Creil,  Montataire  et
Nogent-sur-Oise ainsi que Monsieur le Responsable de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Nogent-sur-Oise, 

#signature1#

Le  présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  d’Amiens – 14 rue Lemerchier – 80000
AMIENS dans un délai de deux mois à compter de sa notification, publication ou affichage, par courrier ou de façon dématérialisée par
le biais de la plateforme Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/). 

Signé électroniquement par : Christophe DECOURTRAY
Date de signature : 28/11/2022
Qualité : Par délégation du Maire, le Directeur Général Adjoint aux Projets
urbains et techniques



ARRÊTÉ
TEMPORAIRE PORTANT  RESTRICTION DE

CIRCULATION ET INTERDICTION DE
STATIONNEMENT

RUE WINSTON CHURCHILL

ART2022_354

Le Maire de la commune de Nogent-sur-Oise,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2213-1 et suivants ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le Code Pénal ;

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

VU la délibération DEL2018_002 en date du 25 juin 2018 portant approbation du règlement de voirie fixant
les modalités administratives et techniques applicables aux travaux exécutés sur la voirie publique 
communale ;

CONSIDÉRANT la demande du 28 novembre 2022 présentée par la Société S.E.I. sise 20 boulevard de la
république à Saint-Cloud (92210) pour le compte d'Orange dans le cadre d'une réparation d'ouvrage
Télécom au droit du N°2 rue Winston Churchill ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de réglementer, à cette occasion, la circulation et le stationnement pendant
la durée des travaux pour des raisons de sécurité publique.

ARRÊTE

ARTICLE   1     :   A compter du 12 décembre 2022 pour une durée de 21 jours, les prescriptions suivantes seront
applicables dans l’emprise du chantier situé au droit du N°2 rue Winston Churchill :

- Vitesse limitée à 30 km/h.

- Circulation restreinte ou alternée avec gestion par feux tricolores ou homme trafic si nécessaire.

- Stationnement interdit dans l’emprise du chantier, à l’exception des véhicules de la société réalisant les
travaux .

L'arrêt ou le stationnement d'un véhicule en infraction sera considéré comme gênant au sens de l'article
R.417-10 du Code de la Route.  Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. Si nécessaire le véhicule sera immobilisé et
mis en fourrière.

ARTICLE     2     :   La société S.E.I. veillera à la sécurité des piétons et assurera leur circulation en installant un
cheminement sécurisé pendant toute la durée du chantier. 

ARTICLE  3     :   La  société  S.E.I.  sera  chargée  de  mettre  en  place  et  d’entretenir  la  signalisation  et  la
présignalisation  conforme  aux  prescriptions  réglementaires  en  vigueur.  Le  présent  arrêté  devra  être
affiché par cette société au moins deux jours avant le début des travaux. 

ARTICLE 4     :   La société S.E.I. sera tenue de maintenir en état de propreté les lieux occupés et notamment
de rendre ceux-ci à la Commune dans la même état que celui dans lequel ils se trouvaient à l'origine. La
Commune pourra éventuellement faire réaliser des travaux aux frais du bénéficiaire dans le cas où des
dégradations seraient constatées.

ARTICLE   5     :   Cette autorisation est personnelle et incessible. En cas de changement, le bénéficiaire devra
en  informer  la  Commune.  Pendant  toute  la  durée  de  cette  autorisation,  le  bénéficiaire  demeure
responsable vis-à-vis de la Commune et des tiers. 

ARTICLE   6     :   L'autorisation qui est de par nature précaire et révocable pourra, en tout état de cause, être
retirée en cas de non respect des prescriptions relatives à l'occupation du domaine public ou pour tout
motif d'intérêt général.
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ARTICLE    7     :   Le bénéficiaire de cette autorisation devra se conformer aux dispositions du règlement de
voirie communal.  Tout manquement à l'une de ces dispositions  pourra être constaté et réprimé.  Plus
globalement, toute infraction aux présentes dispositions sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

ARTICLE   8   :   La Ville pourra, à tout moment, procéder au retrait de l’autorisation ou à une modification des
conditions de cette autorisation pour des motifs d’intérêt général.

ARTICLE    9   :   Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin de se conformer aux
règles sanitaires prescrites par décisions relatives aux mesures de prévention.

ARTICLE     10     :   Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Directeur  Général  Adjoint  aux
Services Techniques, Monsieur le Commissaire de Police, Chef de la circonscription de Creil, Montataire et
Nogent-sur-Oise ainsi que Monsieur le Responsable de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Nogent-sur-Oise, 

#signature1#

Le  présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  d’Amiens – 14 rue Lemerchier – 80000
AMIENS dans un délai de deux mois à compter de sa notification, publication ou affichage, par courrier ou de façon dématérialisée par
le biais de la plateforme Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/). 

Signé électroniquement par : Christophe DECOURTRAY
Date de signature : 29/11/2022
Qualité : Par délégation du Maire, le Directeur Général Adjoint aux Projets
urbains et techniques



ARRÊTÉ
TEMPORAIRE PORTANT  RESTRICTION DE

CIRCULATION ET INTERDICTION DE
STATIONNEMENT

RUE DES CHAMPS DE BOULEUX

ART2022_356

Le Maire de la commune de Nogent-sur-Oise,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2213-1 et suivants ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le Code Pénal ;

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

VU la délibération DEL2018_002 en date du 25 juin 2018 portant approbation du règlement de voirie fixant
les modalités administratives et techniques applicables aux travaux exécutés sur la voirie publique 
communale ;

CONSIDÉRANT  la  demande  du  24  novembre 2022  présentée par  la  Société  MARRON TP  sise  ZA  du
Valadan  route de Roye à Clairoix (60280) dans le cadre d'un terrassement pour un branchement GRDF
pour le compte du N°8  rue des Champs de Bouleux ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de réglementer, à cette occasion, la circulation et le stationnement pendant
la durée des travaux pour des raisons de sécurité publique.

ARRÊTE

ARTICLE   1     :   A compter  du 04 janvier 2023 pour une durée de 10 jours, les prescriptions suivantes seront
applicables dans l’emprise du chantier situé au droit du N°8 rue des Champs de Bouleux :

- Vitesse limitée à 30 km/h.

- Restriction de circulation .

- Stationnement interdit dans l’emprise du chantier, à l’exception des véhicules de la société réalisant les
travaux .

L'arrêt ou le stationnement d'un véhicule en infraction sera considéré comme gênant au sens de l'article
R.417-10 du Code de la Route.  Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. Si nécessaire le véhicule sera immobilisé et
mis en fourrière.

ARTICLE     2     :   La société MARRON TP veillera à la sécurité des piétons et assurera leur circulation en installant
un cheminement sécurisé pendant toute la durée du chantier. 

ARTICLE 3     :   La société MARRON TP sera chargée de mettre en place et d’entretenir la signalisation et la
présignalisation  conforme  aux  prescriptions  réglementaires  en  vigueur.  Le  présent  arrêté  devra  être
affiché par cette société au moins deux jours avant le début des travaux. 

ARTICLE 4     :   La société MARRON TP sera tenue de maintenir  en état de propreté les lieux occupés et
notamment de rendre ceux-ci à la Commune dans la même état que celui dans lequel ils se trouvaient à
l'origine. La Commune pourra éventuellement faire réaliser des travaux aux frais du bénéficiaire dans le
cas où des dégradations seraient constatées.

ARTICLE   5     :   Cette autorisation est personnelle et incessible. En cas de changement, le bénéficiaire devra
en  informer  la  Commune.  Pendant  toute  la  durée  de  cette  autorisation,  le  bénéficiaire  demeure
responsable vis-à-vis de la Commune et des tiers. 

République Française
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ARTICLE   6     :   L'autorisation qui est de par nature précaire et révocable pourra, en tout état de cause, être
retirée en cas de non respect des prescriptions relatives à l'occupation du domaine public ou pour tout
motif d'intérêt général.

ARTICLE    7     :   Le bénéficiaire de cette autorisation devra se conformer aux dispositions du règlement de
voirie communal.  Tout manquement à l'une de ces dispositions  pourra être constaté et réprimé.  Plus
globalement, toute infraction aux présentes dispositions sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

ARTICLE   8   :   La Ville pourra, à tout moment, procéder au retrait de l’autorisation ou à une modification des
conditions de cette autorisation pour des motifs d’intérêt général.

ARTICLE    9   :   Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin de se conformer aux
règles sanitaires prescrites par décisions relatives aux mesures de prévention.

ARTICLE     10     :   Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Directeur  Général  Adjoint  aux
Services Techniques, Monsieur le Commissaire de Police, Chef de la circonscription de Creil, Montataire et
Nogent-sur-Oise ainsi que Monsieur le Responsable de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Nogent-sur-Oise, 

#signature1#

Le  présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  d’Amiens – 14 rue Lemerchier – 80000
AMIENS dans un délai de deux mois à compter de sa notification, publication ou affichage, par courrier ou de façon dématérialisée par
le biais de la plateforme Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/). 

Signé électroniquement par : Christophe DECOURTRAY
Date de signature : 29/11/2022
Qualité : Par délégation du Maire, le Directeur Général Adjoint aux Projets
urbains et techniques



ARRÊTÉ
TEMPORAIRE PORTANT  RESTRICTION DE

CIRCULATION ET INTERDICTION DE
STATIONNEMENT

ALLÉE PAUL VERLAINE
ALLÉE GEORGE SAND

ART2022_357

Le Maire de la commune de Nogent-sur-Oise,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2213-1 et suivants ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le Code Pénal ;

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

VU la délibération DEL2018_002 en date du 25 juin 2018 portant approbation du règlement de voirie fixant
les modalités administratives et techniques applicables aux travaux exécutés sur la voirie publique 
communale ;

CONSIDÉRANT  la  demande  du  25  novembre 2022  présentée par  la  Société  MARRON TP  sise  ZA  du
Valadan  route de Roye à Clairoix (60280) dans le cadre d'un terrassement pour un branchement aéro-
souterrain + pose coffret pour le compte du N°7  allée George Sand ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de réglementer, à cette occasion, la circulation et le stationnement pendant
la durée des travaux pour des raisons de sécurité publique.

ARRÊTE

ARTICLE   1     :   A compter du 12 décembre 2022 pour une durée de 5 jours, les prescriptions suivantes seront
applicables dans l’emprise du chantier situé allée Paul Verlaine et au droit du N°7 allée George Sand :

- Vitesse limitée à 30 km/h.

- Restriction de circulation .

- Stationnement interdit dans l’emprise du chantier, à l’exception des véhicules de la société réalisant les
travaux .

L'arrêt ou le stationnement d'un véhicule en infraction sera considéré comme gênant au sens de l'article
R.417-10 du Code de la Route.  Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et
poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. Si nécessaire le véhicule sera immobilisé et
mis en fourrière.

ARTICLE     2     :   La société MARRON TP veillera à la sécurité des piétons et assurera leur circulation en installant
un cheminement sécurisé pendant toute la durée du chantier. 

ARTICLE 3     :   La société MARRON TP sera chargée de mettre en place et d’entretenir la signalisation et la
présignalisation  conforme  aux  prescriptions  réglementaires  en  vigueur.  Le  présent  arrêté  devra  être
affiché par cette société au moins deux jours avant le début des travaux. 

ARTICLE 4     :   La société MARRON TP sera tenue de maintenir  en état de propreté les lieux occupés et
notamment de rendre ceux-ci à la Commune dans la même état que celui dans lequel ils se trouvaient à
l'origine. La Commune pourra éventuellement faire réaliser des travaux aux frais du bénéficiaire dans le
cas où des dégradations seraient constatées.

ARTICLE   5     :   Cette autorisation est personnelle et incessible. En cas de changement, le bénéficiaire devra
en  informer  la  Commune.  Pendant  toute  la  durée  de  cette  autorisation,  le  bénéficiaire  demeure
responsable vis-à-vis de la Commune et des tiers. 

République Française
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ARTICLE   6     :   L'autorisation qui est de par nature précaire et révocable pourra, en tout état de cause, être
retirée en cas de non respect des prescriptions relatives à l'occupation du domaine public ou pour tout
motif d'intérêt général.

ARTICLE    7     :   Le bénéficiaire de cette autorisation devra se conformer aux dispositions du règlement de
voirie communal.  Tout manquement à l'une de ces dispositions  pourra être constaté et réprimé.  Plus
globalement, toute infraction aux présentes dispositions sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

ARTICLE   8   :   La Ville pourra, à tout moment, procéder au retrait de l’autorisation ou à une modification des
conditions de cette autorisation pour des motifs d’intérêt général.

ARTICLE    9   :   Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin de se conformer aux
règles sanitaires prescrites par décisions relatives aux mesures de prévention.

ARTICLE     10     :   Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Directeur  Général  Adjoint  aux
Services Techniques, Monsieur le Commissaire de Police, Chef de la circonscription de Creil, Montataire et
Nogent-sur-Oise ainsi que Monsieur le Responsable de la Police Municipale sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Nogent-sur-Oise, 

#signature1#

Le  présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  d’Amiens – 14 rue Lemerchier – 80000
AMIENS dans un délai de deux mois à compter de sa notification, publication ou affichage, par courrier ou de façon dématérialisée par
le biais de la plateforme Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/). 

Signé électroniquement par : Christophe DECOURTRAY
Date de signature : 29/11/2022
Qualité : Par délégation du Maire, le Directeur Général Adjoint aux Projets
urbains et techniques



ARRÊTÉ
TEMPORAIRE PORTANT INTERDICTION DE

STATIONNEMENT  OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC ET RESTRICTION DE CIRCULATION

RUE MARCEL DENEUX

ART2022_361

Le Maire de la commune de Nogent-sur-Oise,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2213-1 et suivants ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le Code Pénal ;

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

VU la délibération DEL2018_002 en date du 25 juin 2018 portant approbation du règlement de voirie
fixant  les  modalités  administratives  et  techniques  applicables  aux  travaux  exécutés  sur  la  voirie
publique communale ;

CONSIDÉRANT la demande présentée par la société MARRON TP  ZA du Valadon Route de Roye à
Clairoix(60280) le 01 décembre 2022 dans le cadre d'une intervention sur réseau GRDF au droit et en
face du n°34 rue Marcel DENEUX à Nogent-sur-Oise ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de réglementer, à cette occasion, le stationnement pendant la durée
des travaux pour des raisons de sécurité publique.

ARRÊTE

ARTICLE   1   : A compter du 11 janvier 2023 pour une durée de 10 jours les prescriptions suivantes 
seront applicables au droit et en face du n°34 rue Marcel DENEUX  ;
- Vitesse limitée à 30 km/h
- Restriction de circulation
- Stationnement interdit au droit et en face du n°34 rue Marcel DENEUX à l’exception des véhicules 
de la société réalisant les travaux.
L’arrêt ou le stationnement d’un véhicule en infraction avec l’interdiction édictée à l’article 1 sera 
considéré comme gênant au sens de l’article R.417-10 du Code de la route. Les infractions aux 
dispositions du présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois et règlements 
en vigueur. Si nécessaire le véhicule sera immobilisé et mis en fourrière.

ARTICLE     2   : La société MARRON TP veillera à la sécurité des piétons et assurera leur circulation en 
installant un cheminement sécurisé pendant toute la durée du chantier .

ARTICLE     3   : La société MARRON TP sera chargée de mettre en place et d’entretenir la signalisation 
et la présignalisation de jour comme de nuit conforme aux prescriptions réglementaires en vigueur. 
Le présent arrêté devra être affiché par cette société au moins deux jours avant le début des 
travaux. 

ARTICLE   4   : Cette autorisation est personnelle et incessible. En cas de changement, le bénéficiaire 
devra en informer la Commune. Pendant toute la durée de cette autorisation, le bénéficiaire 
demeure responsable vis-à-vis de la Commune et des tiers.

ARTICLE   5   : L'autorisation qui est de par nature précaire et révocable pourra, en tout état de cause, 
être retirée en cas de non respect des prescriptions relatives à l'occupation du domaine public ou 
pour tout motif d'intérêt général. 
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ARTICLE   6   : Le bénéficiaire de cette autorisation devra se conformer aux dispositions du règlement 
de voirie communal. Tout manquement à l'une de ces dispositions pourra être constaté et réprimé. 
Plus globalement, toute infraction aux présentes dispositions sera constatée et poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE   7   : La Ville pourra, à tout moment, procéder au retrait de l’autorisation ou à une 
modification des conditions de cette autorisation pour des motifs d’intérêt général.

ARTICLE   8   : Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin de se conformer 
aux règles sanitaires prescrites par décisions relatives aux mesures de prévention.

ARTICLE     9   : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur Général Adjoint aux 
Services Techniques, Monsieur le Commissaire de Police, Chef de la circonscription de Creil, 
Montataire et Nogent-sur-Oise ainsi que Monsieur le Responsable de la Police Municipale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Nogent-sur-Oise, 

#signature1#

Le  présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  d’Amiens – 14 rue Lemerchier – 80000
AMIENS dans un délai de deux mois à compter de sa notification, publication ou affichage, par courrier ou de façon dématérialisée par
le biais de la plateforme Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/). 

Signé électroniquement par : Christophe DECOURTRAY
Date de signature : 01/12/2022
Qualité : Par délégation du Maire, le Directeur Général Adjoint aux Projets
urbains et techniques


